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Madame la cheffe de l’antenne de Lille de la MNC 

Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

mnc-renouvca-lille@sante.gouv.fr 
 

ARRÊTÉ du 12 mai 2026 portant modification (N° 2) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de l’Aisne au sein de l’Union pour le 

Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales de Picardie 

 

 La ministre de la Santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R.121-5 à R.121-7, D.213-7 et D.231-1 à D.231-4 ; 

  

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental de l’Aisne au sein de l’union 

pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Picardie ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté ministériel modificatif du 11 mai 2026 ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME). 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 18 mars 2026 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

2/ En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 

   2) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

      Titulaires : 

- Siège vacant (en remplacement de M. Bertrand LEMAIRE) 

   

3/ En tant que représentants au titre des travailleurs indépendants, sur désignation 

   2) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

      Titulaire : 

- Monsieur Bertrand LEMAIRE (désigné sur siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

            Fait à Lille, le 12 mai 2026 

 

                                                La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale, 

     

 

 

                    

            Chantal COURDAIN 

 

 
 
 

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Adresse Postale : Madame la cheffe de l’antenne de Lille de la MNC  

Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 12 mai 2026 portant modification (N° 2) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la  

caisse d’allocations familiales de l’Oise 

 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration de la 

caisse d’allocations familiales de l’Oise ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté ministériel modificatif en date du 13 avril 2026 ; 

 

Vu la modification formulée par l’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 20 mars 2026 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

En tant que personnes qualifiées, sur désignation du Ministre chargé de la sécurité sociale et du Préfet 

de Région 

 

- Madame Naïma TAHROUCHT (désignée sur siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

 

            Fait à Lille, le 12 mai 2026 

                                               

                                La cheffe de l'antenne de Lille  

           de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                         d'audit des organismes de sécurité sociale 

                  

          

 

            Chantal COURDAIN 
 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Adresse Postale : Madame la cheffe de l’antenne de Lille de la MNC  

Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 12 mai 2026 portant modification (N° 3) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la  

caisse d’allocations familiales du Nord 

 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration de la 

caisse d’allocations familiales du Nord ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés ministériels modificatifs en date des 27 février 2026 et 19 mars 2026 ; 

 

Vu la modification formulée par l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 23 février 2026 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

En tant que représentants au titre des associations familiales, sur désignation 

1) Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

        Suppléants : 

   Siège vacant (en remplacement de M. Mehdi GUIROUS)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

            Fait à Lille, le 12 mai 2026 

                                               

                                La cheffe de l'antenne de Lille  

           de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                         d'audit des organismes de sécurité sociale 

                  

          

 

            Chantal COURDAIN 
 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 



 

DPS 2026-017 - Département Biologie, Thérapies et Diagnostic 
Christine DEFER - FKYERAT  1/2 

Décision n° DPS 2026-017 

 
  

DÉCISION N° DPS 2026-017 DU 28/04/2026 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
Le Directeur 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2025-25 en date du 25 août 2025 
nommant Monsieur Stéphane NOEL aux fonctions de Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine 
Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2026-06 en date du 13 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Stéphane NOEL, Directeur de l’Établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DPS 2026-013 en date du 28 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Guillaume SOLIGNAC, Directeur adjoint de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Vu la décision du Président de l'Établissement français du sang n° DPS 2026-015 en date du 29 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Cédric BOUQUET en qualité de Secrétaire 
Général de l'Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Le Directeur de l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie Monsieur Stéphane 
NOEL (ci-après désignée le « Directeur de l’établissement »), décide de déléguer à Madame Christine 
DEFER - FKYERAT, en sa qualité de Directrice du département Biologie, Thérapies et Diagnostic (ci-
après désignée la « Directrice »), la signature des actes et correspondances désignés ci-après ; 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'établissement français du sang. 
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Article 1 - Les compétences déléguées  
 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement et sous réserve le 
cas échéant de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion sanguine : 

- les correspondances avec les établissements de santé,  

- les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté celles 
destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence 
Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM), 

- les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour lesquels un effet 
indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits 
de santé (ANSM), 

- les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux organismes 
habilités. 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, les autorisations de 
conduite, ainsi que les habilitations électriques délivrées aux personnels de son département. 

Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

2.1. L’exercice de la délégation 

La Directrice devra tenir informé le Directeur de l’établissement de la façon dont elle exécute sa mission et 
des difficultés rencontrées. 

2.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Directrice ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de la présente décision.  
 

2.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'établissement Français du Sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 
 
Article 3 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DPS 2026-006 du 10/02/2026. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er mai 2026.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 28 avril 2026, 
 

Monsieur Stéphane NOEL 
 
Directeur 
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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Décision n° DPS 2026-018 

 
  

 
 

DÉCISION N°DPS 2026-018 DU 28/04/2026 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
Le Directeur 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2025-25 en date du 25 août 2025 
nommant Monsieur Stéphane NOEL aux fonctions de Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine 
Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2026-06 en date du 13 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Stéphane NOEL, Directeur de l’Établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DPS 2026-013 en date du 28 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Guillaume SOLIGNAC, Directeur adjoint de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Vu la décision du Président de l'Établissement français du sang n° DPS 2026-015 en date du 29 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Cédric BOUQUET en qualité de Secrétaire 
Général de l'Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Le Directeur de l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, Monsieur Stéphane 
NOEL (ci-après désignée le « Directeur de l’établissement »), décide de déléguer : 
 

- à Madame Solenn PIGNY, en sa qualité de Directrice du département Risques et Qualité (ci-
après désignée la « Directrice »), les pouvoirs et signatures désignés ci-après ; 

 
- aux Responsables des Services, Activités ou Processus du département Risques et Qualité 

suivants qui exercent leurs missions sous l’autorité directe de la Directrice, à savoir :  
 

o Madame Valérie GRIFFONNET, en sa qualité de responsable du service Hygiène, sécurité 
au travail, environnement et développement durable, 

o Madame Chloé REINHART, en sa qualité de responsable du service Management des 
risques et de la qualité, 

 
les pouvoirs et signatures suivants, limités à leurs domaines de compétence et au ressort territorial de 
l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-après désigné                                             
« l’établissement »).  
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'établissement français du sang. 
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Article 1 - Les compétences déléguées en matière de management des risques, de la qualité et des 
formalités réglementaires 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement : 

- les réponses d’ordre médicotechnique aux rapports d'inspection des autorités de tutelles, et en 
particulier de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) et 
de l’Agence Régionale de la Santé (ARS), 

 
- les déclarations, demandes d’agrément d’activité et d’autorisation de produits, de renouvellement 

et de modification de celles-ci afférentes aux activités de recherche, liées à la transfusion sanguine 
ou exercées à titre accessoire, excepté celles portant sur les médicaments de thérapie innovante, 
et celles portant sur les tissus, cellules et préparations de thérapie cellulaire à des fins 
thérapeutiques, 

 
- les rapports, certificats et constats notifiés à des tiers publics ou privés dans le cadre de cette 

activité, 
 

- les certificats de conformité pour des expéditions au Laboratoire français du Fractionnement et des 
Biotechnologies (LFB) ou à l’ANSM pour des évaluations de modifications mineures ou majeures 
de procédés ou des dossiers d’évaluation pour de nouveaux produits.  

 
Délégation permanente est accordée à Madame Cholé Reinhart, Responsable du service Management 
des risques et de la qualité afin de signer au nom du Directeur de l'établissement, les correspondances et 
actes relatifs aux audits fournisseurs pour l’accréditation dans le cadre des marchés locaux. 
En cas d’absence ou d’empêchement, la Directrice reçoit délégation pour signer les actes susmentionnés.  

Article 2 - Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

 
Le Directeur de l’établissement délègue à Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, 
sécurité au travail, environnement et développement durable les pouvoirs pour proposer et piloter les 
actions de l’établissement afin d’assurer le respect des dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles applicables en matière d’hygiène, de sécurité au travail et de protection 
de l’environnement et des installations classées. 
 
Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, sécurité au travail, environnement et 
développement durable est chargée, sous l’autorité de la Directrice et en liaison avec le Secrétaire Général 
de l’établissement ainsi que la Directrice du département Ressources Humaines : 

 
- d’évaluer les risques professionnels, d’élaborer et de mettre à jour le document unique d’évaluation 

des risques professionnels ; 
- d’élaborer le plan de prévention des risques professionnels de l’établissement ; 
- d’élaborer les plans de prévention des entreprises extérieures en concertation avec les 

Responsables de site. 
 
Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, sécurité au travail, environnement et 
développement durable reçoit par ailleurs délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, 
dans le cadre de la mise en œuvre de la réglementation applicable en matière de protection de 
l’environnement et des installations classées, les autorisations, déclarations et correspondances avec les 
services publics et les administrations concernés. 
En cas d’absence ou d’empêchement, la Directrice reçoit délégation pour signer les actes susmentionnés.  
 
La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, les autorisations de 
conduite, ainsi que les habilitations électriques délivrées aux personnels de son département.  
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

3.1. L’exercice de la délégation de pouvoir  

La Directrice et ses délégataires acceptent expressément et en toute connaissance de cause, la délégation 
de pouvoir qui leur est confiée par le Directeur de l’établissement. 
 
La Directrice et ses délégataires connaissent la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet 
de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. Ils reconnaissent être informés que leur responsabilité, et notamment leur responsabilité 
pénale, peut alors être engagée. 
 
La Directrice et ses délégataires diffusent, au sein de l’établissement, les instructions concernant le respect 
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement.  
 
La Directrice devra tenir informée le Directeur de l’établissement de la façon dont elle exécute sa mission 
et des difficultés rencontrées. 
 
La Directrice est également tenue de demander à ses subordonnés de lui rendre compte régulièrement 
des difficultés rencontrées et d'effectuer elle-même ou via ses subordonnées, tout contrôle pour vérifier 
que ses instructions sont respectées. 
 

3.2. L’interdiction de la subdélégation 

La Directrice et ses délégataires ne peuvent subdéléguer la signature qu'ils détiennent en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les Responsables des services, activités ou processus du Département Risques et Qualité susmentionnés 
conservent les actes et correspondances qu’ils sont amenés à prendre et à signer en application de la 
présente décision et en assurent l’archivage, conformément aux règles internes de l'établissement français 
du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DPS 2026-007 du 10/02/2026. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er mai 2026.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 28 avril 2026, 
 

Monsieur Stéphane NOEL 
 
Directeur 
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 

 
 

 
 

Docusign Envelope ID: 87040475-A809-89EB-83DC-AD9BA3053591


































